
Un format fixe, quatre thématiques déclinées : votre dernier Est express reste à votre service pour une
information simple et concise. (Petit rappel : Les images sont cliquables.)
Bonne lecture. 
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Un évènement vient de se produire dans l’école et
qu’il nécessite une communication aux différents
services compétents.

De quels évènements parle-t-on ? Tout ce qui relève d’une
qualification pénale (violences, intrusion, port d’arme ou de
drogue, atteintes aux valeurs de la République) et de tout ce
qui nécessite un partage d’informations importantes (décès,
suicide, fugue, dépôt de plainte, préjudice financier…).
L’évènement peut avoir lieu aux abords, ou sur le chemin de
l’école.
Comment procéder ? L’application  “Faits établissement”
guide le déclarant. Ce dernier doit définir le type de fait, les
catégories de protagonistes, les lieux concernés et les suites
données. Le niveau de gravité est automatiquement défini et
le déclarant est invité à produire un court texte de
présentation de la situation. Attention, le texte de
présentation ne peut comporter aucun autre nom que celui
du déclarant (user des initiales pour les protagonistes). Pour
clarifier l'identité des protagonistes, il convient de produire un
court mail à la circonscription.
Qui prévenir ? L’application se charge automatiquement de
contacter les services. La liste de personnes mises en copie est
définie par le niveau de gravité. Dès le niveau 2, le directeur
académique est informé, au niveau 3, cela peut être
communiqué au ministère. Il est possible de modifier
manuellement le niveau de gravité en fin de processus.
Attention, le signalement d’un fait qui vous parait très grave
doit être doublé d’un appel immédiat à la circonscription ou à
l’IEN.
IP ou faits d’établissement ? Les deux peuvent être
complémentaires et ne servent pas à la même chose. L’IP initie
une action des services sociaux, la déclaration de fait
d’établissement porte un incident à la connaissance de
plusieurs acteurs. (CF EST EXPRESS N°21)
Quelles suites ? Il est possible de modifier un fait déjà rédigé
pour lui donner de nouvelles suites.

 Une démarche originale,
motivante, concrète et en lien
avec le quotidien des élèves. 

Une méthode d’enseignement
explicite et structurée de la
résolution de problèmes.
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